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PAGE DU LECTEUR

Ecrivez-nous!
Avez-vous une remarque à faire au sujet
de la revue? Ecrivez-nous! Quelque chose
à suggérer? Nousen serons heureux! Avez-
vous un problème touchant à un aspect
quelconque du sport que vous pratiquez et
pensez-vous que nous puissions vous aider
à le résoudre? Faites-nous en part! S'il
présente un intérêt de portée suffisamment

générale, nous vous répondrons par
ma plume ou par celle d'un spécialiste si la

question est trop spécifique! (Y. J.)

Le Maître d'armes

Paul Juillerat
Kinésithérapeute
Maître d'armes
Pérolles 75
1700 Fribourg
J'ai lu avec attention le no 1/85 de MACO-
LIN et en particulier les souhaits exprimés
pour les «hommes de demain». Mais j'ai
aussi été surpris par la parution d'un nouvel

article (il y en a déjà eu d'autres) sur
l'escrime en rapport avec le «coaching». Il

aurait été bon, me semble-t-il, pour ne pas
dire «préférable», d'expliquer une bonne
fois d'abord ce qu'est un «Maître
d'armes», d'énumérer en quelques mots, aussi,
les qualités dont il doit être investi pour
avoir une chance de réussir dans son art.
Me croirez-vous si je vous dis que, récemment,

un colonel de l'armée suisse m'a
confondu avec un «armurier»? C'est pourtant

vrai!
On se demande où est la culture, que vous
prônez si justement dans la revue, et dont

le sport ne peut plus se passer, surtout au
niveau de l'entraînement et de la formation
sous toutes ses formes.

Réponse
Ce n'est pas la première fois non plus que
Paul Juillerat (Paulus pour les amis) fait son
apparition dans MACOLIN, autrefois,
JEUNESSE ET SPORT. Ses interventions
touchent presque toujours un point névralgique,

d'où quelques grincements de dents.
Vous avez sans doute raison, Paulus, de
mettre en doute le choix du sujet traité.
Hélas, le rédacteur n 'y est pour rien. C'est
soit le chef, soit la commission de la branche

sportive qui en décide.
Quant à la confusion dont vous avez été
victime, elle n'est pas trop grave si vous
acceptez de croire que l'on peut être colonel

sans disposer nécessairement d'une
grande culture générale!
Je vais maintenant vous redonner la parole,
afin que vous définissiez brièvement quelles
sont les qualités qui font le bon Maître
d'armes, dontje rappelle moi-même la définition
la plus simple, à savoir celle du dictionnaire:

«Celui qui enseigne l'escrime!» (V.J.)

Pour être un bon Maître d'armes
Qu'y a-t-il dans ce nom de «maître», qui
nous a été confié par privilège sous Charles

IX (1294 à 1338) et dont les lettres de
noblesse ont été abolies sous Louis XIV
(1638 à 1715)?
Quel est la cause du prestige qu'il
conserve pour nous seuls, et quelles obligations

nous rappelle-t-il à nous-mêmes qui
le portons?
L'homme n'est pas l'«homo» que les
anciens ont fait dévier d'«humus» (terre,

boue), mais le «vir» (viril) qui est plus que
de la terre, qui a du courage, de l'âme, de
la «vertu» (virtus force virile).
Pour bien exercer son art, le Maître d'armes

doit être tout à la fois un grammairien,
un scientifique, un philosophe et un modèle

pour ses élèves:

- Un grammairien, puisqu'il est indispensable

qu'il connaisse le langage des
armes dans son vocabulaire complexe,
dont la langue de référence est le
français

- Un scientifique, car il doit atteindre
aussi bien à la réalité qu'à la perfection
de l'exercice des armes de par sa
personnalité et de par ses connaissances
techniques et psycho-pédagogiques.
Comme toute autre science, l'art des
armes est basé sur la logique, elle-même
reposant sur des lois mécaniques du
mouvement et sur celles, plus abstraites,

de la pensée
- Un philosophe, afin d'entrer pas à pas

dans la connaissance des choses et de
leur principe

- Un modèle, enfin, puisqu'il appartient
au pédagogue de montrer l'exemple.
Certes, les discours peuvent être
éloquents, mais l'exemple est contagieux,
imposant; l'exemple «entraîne». (Paul
Juillerat)
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